
 
 
 
 
 

Lyon, le 31 Octobre 2011 
 

 
Mise en œuvre d’un nouveau contrat de liquidité avec Oddo Corporate Finance 
 
 
 
A la date du 14 octobre 2011, la société U10 a résilié le contrat de liquidité signé avec la 
société CM-CIC Securities, avec effet au 31 octobre 2011 après bourse. 
 
Les moyens figurant au crédit du compte de liquidité à la date de résiliation du contrat de 
liquidité étaient : 
 

- Nombre d’actions : 35.500  
- Solde en espèces du compte de liquidité : 51.966,75 €  

 
 
 
A la date du 14 octobre 2011, la société U10 a confié à Oddo Corporate Finance l’animation de 
son titre dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme à la charte de déontologie de l’AMAFI 
approuvée par l’Autorité des Marchés Financiers par décision du 21 mars 2011. 
 
Ce contrat prendra effet au 1er novembre 2011 pour une période s’achevant le 31 décembre 
2011. Il est renouvelable par tacite reconduction par périodes successives identiques de douze 
mois. 
 
Les moyens mis à disposition de ce contrat et portés au crédit du compte de liquidité sont : 
 

- Nombre d’actions : 35.500  
- Solde en espèces du compte de liquidité : 51.966,75 €  

 
Ce contrat de liquidité s’inscrit dans le cadre du programme de rachat d’actions autorisé par 
l’Assemblée Générale du 19 mai 2011. 
 

 
 

 
 
 
 
Concepteur de gammes - Fournisseur de la Distribution Internationale, U10 crée et commercialise des gammes 
de produits professionnelles et des services sur-mesure dans l’Univers de l’Equipement de la Maison et 
d’Articles de Mode. 
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